
Objekttyp: Competitions

Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band (Jahr): 46 (1920)

Heft 14

PDF erstellt am: 11.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



168 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

CARNET DES CONCOURS

Commune du Châtelard-Montreux.
Monument commémoratif à Eugène Rambert.

Le jury de ce concours, réuni le samedi 3 juillet 1920, a

décerné les primes aux projets présentés par
MM. Laverrière, architecte et Casimir Reymond, sculpteur,

1er prix.
M. Georges Epitaux, architecte, 2me prix.
MM. Favarger, architecte, Milo Martin, sculpteur et René

Martin, peintre, 3me prix.
Il y avait 11 projets présentés.

¦ Vallorbe.
Plan d'aménagement de la place « Prés sous ville ».

Ce concours a réuni 13 projets, dont quatre ont été

récompensés comme suit :

MM. Bussy et Buffat, architectes, Lausanne, premier prix,
ex aequo 850 fr. — MM. Polak et Hoch, architectes, Montreux,
premier prix, ex aequo, 850 fr. — M. Brodtbeck, architecte,
à Lausanne, second prix, 600 fr. — M. Pisler, architecte, à

Lausanne, troisième prix, 450 fr. — Projet acheté, présenté j

par M. Faillettaz, géomètre officiel, Vallorbe, 250 fr.

Société pour l'amélioration du logement
Section romande.

Concours pour la création de types d'habitations
économiques.

Un grand nombre de projets ont été présentés à cette <

épreuve ; quarante-deux envois ont été soumis au jury qui a ;

réparti, entre les projets suivants, la somme mise à sa dispo- j

sition :

Catégorie A. — Maisons familiales :

Premier prix, 500 fr., au projet «La Case», de MM. Bussy j

et Buffat, architectes à Lausanne. — Second prix, 400 fr., '¦

à «Moutier», de MM. Moser et Schurch, architectes à Bienne.
— Troisième prix, 300 fr., à «Léman», de MM. Aubert et
Hochel, architectes à Genève. — Quatrième prix (sans prime),
à «Home», de MM. Bussy et Buffat, architectes à Lausanue.
— Cinquième prix, 200 fr., à «Pierre-Pertuis », de MM. Mau-
rizio et Turler, architectes à Bienne. — Première mention, à
«Economique». — Seconde mention, à « Lou ».

Catégorie B. — Maisons locatives :

Premier prix, 500 fr., au projet «Léman», de MM. Aubert
et Hochel, architectes à Genève. — Second prix, 400 fr. à
«Moutier», de MM. Moser et Schurch, architectes à Bienne.
— Troisième prix, 200 fr., à « Crise » de M. Herzog, architecte

à Lausanne. — Première mention, à «Home ». — Seconde

mention, à «Evolution». — Troisième mention, à «Humanité».

Canton de Genève.
Bâtiment destiné aux Services universitaires

Ecole dentaire.
Dans nos numéros des 4 octobre et 29 novembre 1919,

nous avons pu annoncer ce concours dont l'essence du

programme a été, à la demande du jury, modifiée fondamen
talement. Le bâtiment mis à l'étude est maintenant exclusivement

destiné à l'Ecole dentaire.
Le jury de ce concours dont notre numéro du 29 novembre

donne la composition, a été complelê par M. le prof. Métrai.
Il a à sa disposition 8000 fr. pour récompenser 4 à 5 projets
au maximum.

Ce concours, ouvert aux architectes genevois et à ceux qui
exercent leur profession à Genève sous leur propre responsabilité,

sera clos le 16 octobre à 17 heures.

Canton du Valais. — Ecole d'agriculture.
Le gouvernement valaisan ouvre un concours entre les

architectes suisses, pour l'élaboration de projets pour une
école d'agriculture à édifier près de Sion.

Le programme de ce concours ne nous est pas encore
parvenu.

Ville de Lille (France). — Plan d'extension.
La ville de Lille ouvre un concours public en vue de

l'établissement du projet d'aménagement, d'embellissement et
d'extension prescrit par l'article premier d'une loi votée par
le Parlement français le 14 mars 1919.

Ce concours est divisé en deux sections : l'une comportant
l'étude d'ensemble, l'autre concernant une fraction quelconque

du territoire de Lille. Il est ouvert entre les Français et
ressortissants des Puissances alliées ou associées ou faisant
partie de la Société des Nations. Ce concours, ouvert depuis
le 15 mai, sera clos le 15 octobre 1920 à 18 heures. Il est
doté de 128000 fr. pour récompenser les projets primés dans
l'une ou l'autre des sections. Le programme et toutes pièces
nécessaires pour les études sont remis par la Direction des
Travaux municipaux (Hôtel de Ville de Lille), contre un droit
de 300 francs qui demeurera acquis à la ville, sauf remboursement

de 150 fr. aux concurrents qui auront pris part
effectivement au concours.

Nous attirons l'attention de nos lecteurs sur cette intéressante

épreuve, nous proposant d'analyser dans un prochain
numéro son programme admirablement établi.

Calendrier des Concours.

PARTICIPATION

Berne
Genève

Lausanne

Châtelard-Montreux
Lille (France)

Sion

Gymnase
Ecole dentaire

Monument Pierre Viret

Temple
Plan d'extension

Ecole d'Agriculture

16 octobre 1920

1" octobre 1920

1" octobre 1920

15 octobre 1920

8000

500

6500
128 000

Architectes de la ville de Berne.
Architectes genevois ou établis

dans le canton.
Artistes vaudois et suisses domiciliés

dans le canton de Vaud.
Architectes suisses.

Français et ressortissants des
puissances alliées ou associées
ou faisant partie de la Ligue
des Nations.

Architectes suisses domiciliés en
Suisse.

Lausanne. — Imprimerie La Concorde
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